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DOSSIER DE CANDIDATURE – PROJETS CHOREGRAPHIQUES 2010

ANNEXE 2
ACCEPTATION DU CADRE DANS LEQUEL LE COMITE DE SELECTION ARTISTIQUE DESIGNE LES PROJETS CHOREGRAPHIQUES DOTES D’UN SOUTIEN FINANCIER

Je soussigné(e)………………………………………………………………….déclare avoir pris connaissance et accepter les points suivants :

1. Les conditions et modalités de soumission et de sélection décrits dans le dossier ci-joint sont à respecter sans aucune dérogation.

2. La décision du jury composant le Comité de Sélection, instauré par le Ministère de la Culture, est définitive et sans recours.

3. Il est à noter que le Comité de Sélection se prononce sur un projet chorégraphique précis ayant un budget déterminé. Chaque changement postérieur du contenu, du concept ou du budget doit être impérativement signalé au TROIS C-L. Ce dernier se réserve le droit de réexaminer le dossier et de modifier son soutien en fonction des changements effectués par l’artiste. 

4. Au niveau des modifications budgétaires, le TROIS C-L se réserve le droit de maintenir les proportions de financement initiales : une diminution du budget total du projet peut entraîner une diminution proportionnelle du soutien financier octroyé par le TROIS C-L. Il n’a a pas de recours à ce droit.
5. L’artiste s’engage à fournir un décompte détaillé dans la grille budgétaire complétée en annexe 1b et accompagnée des justificatifs de paiement pour les postes budgétaires couverts par l’apport du TROIS C-L arrêtés dans l’annexe 1. Sans un dossier correctement complété, la dernière tranche budgétaire (10%) ne lui sera pas versée. Il se verra en outre privé de son éligibilité pour des projets futurs. 
6. Dans le cas d’une aide au perfectionnement / à la recherche, l’artiste s’engage à fournir les éventuelles preuves d’octroi de recettes ainsi que celle de la réalisation du projet. Tant que ces preuves ne sont pas fournies, la tranche unique ne lui sera pas versée.

7. L’artiste doit impérativement signaler tout changement de la date ou du lieu de la première représentation de sa création au TROIS C-L. Il en va de même des dates des résidences de création ainsi que des modifications d’orientation ou de la réduction d’envergure du projet.

8. Afin d’assurer une communication optimale, l’artiste est tenu faire parvenir le matériel de promotion pour distribution : dossier de presse et photos actuelles (six semaines avant la première), des extraits de presse à l’issue du spectacle. Il laissera également quelques exemplaires de son matériel de promotion et de réalisation au TROIS C-L pour des fins d’archivage. 

9. Le logo entier du TROIS C-L et du Ministère de la Culture doit impérativement figurer sur tout matériel de promotion utilisé pour promouvoir le spectacle chorégraphique. 

Le dossier de candidature doit être dûment complété et accompagné du présent document signé, sous peine d’élimination.

Fait à Luxembourg, le ………………………………..

Signature : 
Centre de Création Chorégraphique Luxembourgeois TROIS C-L  / Dossier de candidature – annexe 2
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